
République Française
Ministère de l'Agriculture et de la Pêche

Direction des Politiques Economique et
Internationale
Service de la production et des marchés
Sous-direction des Cultures et des Produits Végétaux
Bureau des fruits et légumes, de l’horticulture et des
productions végétales spéciales
3, rue Barbet de Jouy - 75007 PARIS
( 01.49.55.45.60 ou 01.49.55.43.78

Circulaire
DPEI/SPM/C99-4028

Date : 08 DECEMBRE 1999

Le Ministre de l’Agriculture
et de la Pêche

à

Mesdames et Messieurs les Préfets
de l'Aude

des Pyrénées Orientales
de l'Hérault

du Tarn

Mise en place par l'ONIFLHOR d'une mesure destinée à venir en aide aux
exploitants victime des récents accidents climatiques ayant entraîné des

pertes de cultures maraîchères, horticoles et fruitières

Pour tous renseignements concernant la mise en œuvre de la présente circulaire,
vous pouvez prendre contact avec :

ONIFLHOR - Division des Interventions Nationales
164, rue de Javel - 75739 PARIS cedex 15

Tel : 01 44 25 36 65

Plan de diffusion
Pour exécution :

M. le D.P.E.I
Mmes et MM. les Préfets des régions
Midi-Pyrénées et Languedoc-
Roussillon
MM. les Préfets des départements de
l'Aude, des Pyrénées Orientales, de
l'Hérault et du Tarn
MM. les D.R.A.F de Midi-Pyrénées et
Languedoc-Roussillon
Mme et MM. les D.D.A.F de l'Aude,
des Pyrénées Orientales, de l'Hérault
et du Tarn
M. le Directeur de l'ONIFLHOR

Pour information :

DGA – DGAL – DAF
Le président du COPERCI
La Fédération Nationale des Producteurs de fruits
La Fédération Nationale des Producteurs des Légumes
La Fédération Française de la Coopération Fruitière,
Légumière et Horticole
La Fédération Nationale des Syndicats d’Exploitants
Agricoles
Le Centre national des jeunes agriculteurs
La Confédération Paysanne
Les Comités de Bassin BGSO et BRM
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Cette mesure financée sur le budget de l'ONIFLHOR s'inscrit dans le cadre du
plan d'urgence décidé par le gouvernement afin de venir en aide aux exploitants ayant subi de
graves dommages consécutifs aux inondations et coulées de boues du 12 au 14 novembre
1999 survenues dans les départements de l'Aude, des Pyrénées Orientales, de l'Hérault et du
Tarn et plus précisément dans les communes ayant fait l'objet d'un arrêté ministériel en date
du 17 novembre 1999 constatant l'état de catastrophe naturelle.

I - Bénéficiaires de l'aide

½ Seuls les exploitants dont les sites de production sont situés géographiquement
sur les communes citées par l'arrêté du 17 novembre 1999 peuvent prétendre au
bénéfice de l'aide.

½ Les exploitants souhaitant bénéficier de cette mesure devront être agriculteur à
titre principal.

½ Pour les personnes morales, civiles et commerciales plus de 50 % du capital
social devra être détenu par les exploitants agricoles à titre principal.

II – Critères d'éligibilité

½ Le chiffre d'affaires réalisé en culture maraîchère et/ou florale et fruitière devra
être au moins égal à 50 % du chiffre d'affaires total de l'exploitation.

½ Les pertes constatées sur ces cultures d'automne/hiver devront être supérieures
à 60 % et faire l'objet d'un constat par la Direction départementale de
l'Agriculture et de la Forêt.

III – Montant de l'aide

Dans la limite du budget disponible, l'aide maximum attribuée par exploitation est
de 50 000 F. Toutefois, vous pourrez moduler le niveau de l'aide dans la limite du plafond de
50 000 F en fonction de l'importance des travaux de remise en culture à effectuer.

Dans le cas de GAEC, le plafond d'aide est multiplié par le nombre d'exploitations
regroupées dans le GAEC dans la limite de trois exploitations.
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IV – Conditions de versement

Le paiement interviendra sur présentation d'un dossier comprenant :

½ la demande d'aide signée par le producteur et la DDAF,
½ RIB original.

Chaque Direction Départementale de l'Agriculture et de la Forêt concernée est
chargée de centraliser les demandes qui devront parvenir à l'ONIFLHOR accompagnées d'un
état récapitulatif.

Jean GLAVANY
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P.J. : 1 demande d’aide
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OFFICE NATIONAL INTERPROFESSIONNEL DIRECTION DEPARTEMENTALE
DES FRUITS, DES LEGUMES ET DE L’AGRICULTURE ET
DE L’HORTICULTURE DE LA FORET DE...
(ONIFLHOR)

Demande d’aide exceptionnelle suite aux accidents
climatiques

Fournir obligatoirement un R.I.B original

 Je soussigné(e) :

Nom, Prénom  de l’exploitant ou du représentant de
la société, GAEC, …
Nom de la société, GAEC, …

Commune

Code postal

S.A.U

C.A Total de l’exploitation

% du C.A en maraîchages et/ou horticulture / C.A
Total
Superficie plein champ en culture à la date du sinistre

Superficie sous abri en culture à la date du sinistre

% de perte sur les cultures en cours

Part des surfaces sinistrées dans le revenu

Nombre total d’UTH

Montant proposé par la DDAF

sollicite le bénéfice de la mesure destinée à aider les exploitations touchées par les accidents climatiques, atteste
sur l’honneur l’exactitude des renseignements fournis qui ont servi au calcul du préjudice, et m’engage à ne pas
solliciter une aide qui, cumulée avec les autres indemnisations serait supérieure aux pertes subies.

Fait à ....................................…………........................... le .............................

Signature du demandeur Cachet et signature de la DDAF

Signature de chacun des membres des GAEC, Sociétés Civiles, Co-exploitants, Représentant légal.
Signature des gérants pour les SA-SCEA-EARL.
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